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Conseil Municipal de JOUY SOUS THELLE 

EXTRAIT 

Compte-rendu de la réunion du Mardi 31 mai 2011 à 20 h 30 
 
 
 
Le trente et un mai deux mil onze, neuf membres du Conseil Municipal se sont réunis à la Mairie en 
séance ordinaire à vingt heures et trente minutes sous la présidence de Monsieur Hervé LEFEVRE, 
Maire. 
Etaient présents : MM. Hervé Lefèvre, Daniel Lommer, Christophe Amant, Mme Colette Allier, M. Jean-

Luc Kohli, Mmes Florence Gallois, Suzanne Bouychou, MM. René Strémon et 
Maurice Monge. 

Etaient absents : Mmes Catherine Mancini, Ariane Dufresnoy, Sylvie Chardon, MM. Romain Philippe et 
Christophe Chéron. 

Pouvoirs             : Mme Chardon à M. Amant et M. Philippe à M. Lefèvre. 
 
Monsieur Christophe AMANT est désigné Secrétaire de séance à la majorité des membres présents. 
 
I /  Mise à disposition d’un agent communal pour l’entretien des chemins et haies de 
l’Association Foncière de Remembrement 

Le Conseil Municipal délibère et vote pour mettre à la disposition de l’association foncière de Jouy 
sous Thelle un agent communal ainsi que le matériel communal, afin de procéder, pour l’année civile et 
en cours, au fauchage des haies et chemins de l’association foncière. Celle-ci versera à la Commune la 
somme de 250 € correspondant à la compensation du salaire de l’agent. 
Le Conseil Municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire afin de signer la convention entre les deux 
parties relatant cette mise à disposition pour l’année 2011. 
 

11 conseillers sont « Pour » 
 
II /  Participation au Centre de Loisirs Sans Hébergement et Activité Périscolaire 
Monsieur le Maire explique que la participation financière de la Commune au CSR (Centre Social Rural) 
de Chaumont en Vexin est primordiale pour l’ouverture du périscolaire et autres activités sans 
hébergement pour que la CAF et la Jeunesse et Sports puissent verser des subventions sur le 
fonctionnement. Monsieur le Maire ajoute que sans signature de la convention avec le CSR de Chaumont 
en Vexin, toutes les charges seront payées par la Commune sans aucune subvention. 
Le sondage réalisé auprès des familles résulte que 47 enfants seraient concernés par ces activités 
(moyenne d’âge 4,7 ans). 29 enfants fréquenteraient régulièrement le périscolaire et 18 
occasionnellement, 30 enfants pour les mercredis et 29 enfants pour les petites vacances, le CSR de 
Chaumont-en-Vexin prenant le relais pour les vacances d’été. 
 

Dans le cadre des liens existants entre la commune et le Centre Social Rural pour l’organisation du 
périscolaire et des activités de loisirs, la Commune a toujours souhaité apporter son aide financière. 
 

Aussi, je propose aux membres présents de fixer comme suit sa participation aux activités suivantes : 
 accueil ALSH 
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 accueil du soir 
 accueil du matin 
 centre de loisir du mercredi 
 centre de loisir vacances, mini camps et accueil ados 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal. 
Il est rappelé que  

 l’accueil du périscolaire ouvrira en Septembre 2012 (sauf  imprévus) 
 l’accueil du mercredi ouvrira en Janvier 2013 (sauf imprévus) 
 l’accueil des loisirs vacances,  mini camps et accueil ados ouvrira en Septembre 2013 (sauf 

imprévus) 

La participation financière au CSR ne prendra effet qu’à partir de ces dates. 
Le conseil municipal délibère et vote pour apporter sa participation financière au CSR de Chaumont-
en-Vexin selon les modalités d’accueil ci-dessus et selon la décision finale de la CAF en fonction des 
subventions. 
Le Conseil Municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer la convention relative à la mise 
en place d’un Centre de Loisirs Permanent Sans Hébergement avec le CSR de Chaumont-en-Vexin. 
 

11 conseillers sont « Pour » 
 
III /  Bon d’achat pour les élèves de CM2 partant au Collège 

Le Conseil Municipal délibère et vote pour délivrer un bon d’achat de 30 € aux élèves partant au 
Collège lors de la prochaine rentrée scolaire. 
Ce bon d’achat sera valable uniquement pour l’achat de fournitures scolaires – hors consommables 
informatique – et devra être utilisé avant le 30 septembre 2011 chez les Etablissements L’ANGE à 
Gisors. 
15 élèves sont concernés et recevront, lors d’une petite cérémonie à l’école, un bon d’achat nominatif. 
 

11 conseillers sont « Pour » 
 
IV /  Contrat d’apprentissage au BAC Professionnel « Service aux personnes » 

Le Conseil Municipal délibère et vote pour créer un poste d’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des 
Ecoles Maternelles) en vu d’un apprentissage sur trois années – cycle scolaire. 
Le contrat sera effectif dès la rentrée scolaire 2011/2012 pour un temps d’emploi de 35 heures par 
semaine, mais annualisé afin que l’agent puisse bénéficier des congés scolaires. 
La personne sera recrutée à partir du 29 août 2011 pour une durée de trois ans – cycle scolaire. 
Le poste est ouvert pour 35 heures par semaine et annualisé à 28 heures par semaine. 
La personne sera rémunérée : 

 1ère année à 41 % du SMIC pour un agent âgé de 18 à 20 ans 
 2ème année à 49 % du SMIC pour un agent âgé de 18 à 20 ans 
 2ème année à 61 % du SMIC pour un agent âgé de 21 ans et + 
 3ème année à 78 % du SMIC pour un agent âgé de 21 ans et + 

Il est également noté que cette personne devra suivre des cours d’école durant cet apprentissage et 
qu’elle ne sera pas remplacée sur son lieu d’apprentissage (à l’exception de l’exécution du ménage de la 
classe). 
La commune percevra une aide de la Région. 
Le Conseil Municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire afin de signer le contrat. 
 

11 conseillers sont « Pour » 
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V /  Travaux de réhabilitation de la salle socio culturelle : validation des entreprises (4 lots) 
Monsieur le Maire informe que l’installation du chantier est prévue pour le 15 juin 2011. 
Madame Allier précise que les 12 lots sont désormais attribués et que le montant total des travaux se 
trouve moins élevé que l’estimation de l’architecte, ce qui permettrait la prise en charge de quelques 
options. 
Madame Allier précise également que des subventions CAF et Etat restent à confirmer. 
 

Monsieur le Maire indique aux membres présents que la commission d’appel d’offres dans sa séance du 
30 mai 2011 à décidé, à l’unanimité, et après vérification des propositions par le maître d’œuvre, de 
retenir les entreprises désignées dans le tableau ci-dessous pour la réalisation des travaux visés en 
référence. 

 Montant HT Entreprise ou proposition 

LOT N°05 – PLATRERIE 23 932,00 € DAUPHIN 

LOT N 07 – REVETEMENT CERAMIQUE 17 060,00 € CMF 

LOT N°11 – CHAUFFAGE – VENTILATION – PLOMBERIE 58 449,00 € STIO 

LOT N°12 – ESCALIER A MARCHES ELEVATRICES 17 500,00 €  THYSSENS 

TOTAL HT 116 941,00 €   

 
LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
- APPROUVE LA DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES, 
- AUTORISE le maire à signer tous les marchés à passer avec les entreprises, ainsi que toutes pièces s'y 
afférent. 
 

10 conseillers sont « Pour » 
Monsieur MONGE ne participe pas au vote 

 
VI /  Adhésion à l’ADTO 
Monsieur le Maire informe que la Commune aura besoin des services de l’ADTO – Assistance 
Départementale pour les Territoires de l’Oise – en vu d’un programme de voirie et réseaux rue 
Beauséjour. En effet, un terrain pourrait être aménagé en lotissement de 4 pavillons à bâtir. 
Des aménagements de voirie, réseaux électriques, téléphone, eau … seront nécessaires avec un coût 
partagé entre la commune et le propriétaire et la mise en place de la PVR Spécifique. 
L’ADTO aide les collectivités dans cette démarche, par la passation d’appel d’offre, étude des offres, 
montage financier de l’opération, service juridique …, interventions gratuites pour les communes 
adhérentes. 
Depuis le 1er mai 2011, les statuts de l’ADTO ont changé et les collectivités doivent s’acquitter de 
l’adhésion de 1 € par habitant (recensement INSEE) et d’au moins une action de 50 €. 
Les travaux concernés – aménagement d’entrées – extension du réseau électrique, téléphone, eau, … sont 
en cours de chiffrage pour une estimation. 
 
Par délibération du 18 décembre 2008, prise dans le prolongement du rapport d’orientations budgétaires 
pour 2009, le Président du Conseil Général a été autorisé à poursuivre les travaux en cours visant à la 
création d’une association départementale de l’Oise et d’une centrale d’achat ayant pour vocation à 
reprendre la fonction « conseil, assistance et aide aux communes et à leurs groupements », toutes deux de 
statuts associatifs. Par même délibération, la Commission Permanente s’est vu déléguer l’attribution 
consistant notamment à approuver les statuts de ces deux structures. 
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Dans ce cadre, le Président du Conseil Général vient de me transmettre un dossier de présentation de cet 
outil comprenant : 

 la décision III-01 du 16 février 2009, 
 une note de présentation des missions de l’association, 
 les nouveaux statuts de l’association. 

 
Créée dans l’esprit de l’article L.5511-1 du CGCT, cette association a pour objet d’apporter aux 
collectivités territoriales, aux établissements publics intercommunaux et aux associations exerçant pour 
tout ou partie des missions d’intérêt général (associations locales d’élus) qui auront adhéré aux dits 
statuts et qui en feront la demande une assistance de nature technique, juridique ou financière. 
 

Le montant de l’action étant en section d’investissement, le Conseil Municipal prend l’engagement 
d’inscrire les dépenses au compte 271 et de transférer la somme de 50 € du compte 2138 – 
programme 166 – afin d’approvisionner le compte 271 – titre immobilisé droit de propriété. 
Je vous propose, en ma qualité de Maire, de représenter la Commune au sein de l’assemblée générale et 
en tant que de besoin de m’autoriser à postuler aux fonctions d’administrateur, au moment venu. 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal acceptent ; 
- l’adhésion à l’ADTO, 
- les statuts de l’ADTO, 
- l’acquisition d’une action de 50 €, 
- le transfert de crédits afin d’inscrire la somme due pour l’action en section d’investissement, 
- la cotisation annuelle fixée selon la population municipale, 
- donne pouvoir à Monsieur le Maire pour représenter la Commune aux assemblées générales de 

l’ADTO, 
- donne pouvoir à Monsieur le Maire afin de signer les documents nécessaires à cette adhésion. 

 

10 conseillers sont « Pour » 
1 conseiller est « Contre » - Mme GALLOIS 

 
 
 
La séance est levée 22 h 00.       Le 1er juin 2011 

M. MONGE refuse de signer le registre des délibérations. 

Le Maire, Hervé LEFEVRE 
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Informations diverses 
 
 

Collecte des déchets verts 
Depuis le 18 avril et jusqu’au 24 octobre 2011 le ramassage des déchets verts sera effectué par les 
agents communaux. Les sacs sont disponibles pour tous et gratuitement en Mairie, durant les 
permanences, mais : 

 le ramassage sera assuré uniquement sur inscription en Mairie pour les personnes : 
 âgées ayant des difficultés pour se déplacer 
 sans moyens de locomotion 

Le ramassage aura lieu le lundi dans la matinée (reporté au lendemain si le lundi est un jour férié). 
Toutes les personnes non inscrites qui déposeront des sacs sans pouvoir être concernées par cette 
mesure ne seront pas collectées et devront retirer les sacs de la voie publique pour les apporter en 
déchetterie par leurs propres moyens. 

Utilisation des engins à moteur 
Il est rappelé que par arrêté du Maire, il est strictement interdit d’utiliser des engins à moteur en dehors 
des jours et horaires rappelés ci-dessous : 

Jours ouvrables et samedis   de 8 h à 12 heures et de 14 h à 19 heures, 
Dimanches et jours fériés     de 9 h 30 à 13 heures. 

Merci de respecter votre voisinage en utilisant vos tondeuses, tronçonneuses, etc.…. uniquement durant 
ces plages horaires. 

Projet d’implantation de 5 éoliennes sur la Commune d’Enencourt-le-sec 
Une enquête publique s'est déroulée du 1er octobre au 2 novembre 2010 quant à un projet 
d'implantation de 5 éoliennes (d'une hauteur de 150 m) sur le territoire de la Commune d’Enencourt-le-
Sec. 
A l'issue de cette enquête, le Commissaire Enquêteur a émis un avis défavorable pour ce projet. 
Le Conseil Municipal a délibéré le 5 octobre 2010 et à une large majorité ce projet d'implantation a été 
rejeté (9 voix Contre l'implantation, 0 voix Pour, 3 Abstentions). 
Monsieur le Maire a par ailleurs été autorisé à ester en justice le cas échéant. 
La totalité des 20 Communes concernées par ce projet s’opposent à sa réalisation, à l'exception 
d’Enencourt-le-Sec partie prenante. 
Dans le document "Synthèse de l'avis" signé par Monsieur Michel DELPUECH, Préfet de la Région 
Picardie, le 12 mars 2010, de nombreux arguments sont cités qui discréditent ce projet. 
Mais surprise, le 4 avril 2011 ce même Préfet "accorde au nom de l'Etat" le permis de construire n° PC 
060 209 09 B0002 à la Société INNOVENT, annulant ainsi la "décision implicite de rejet du 29 janvier 
2011". 
Après que les élus et de nombreux habitants se soient réunis le vendredi 27 mai 2011 dans la salle 
municipale de Jaméricourt, où Monsieur Alain BRUGUIER, Président de la Fédération Nationale 
"Vent de Colère" est venu nous informer des recours encore possibles contre ce projet, 3 courriers ont 
été proposés à l’envoi en recommandé avec accusé de réception à : 

- Monsieur le Préfet de Région Picardie, Michel DELPUECH, afin de lui demander la 
communication du dossier complet de ce projet, 

- Monsieur le Préfet de Région Picardie, Michel DELPUECH, afin de solliciter un recours gracieux 
à l'encontre de ce projet, 

- Monsieur le Président de la Société Innovent, pour l'informer de cette demande de recours 
gracieux. 

Les modèles des 3 courriers qui devaient être postés au plus tard le 4 juin 2011 sont disponibles en 
Mairie et sur le site Internet de la Commune pour votre information. 
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Inscriptions Catéchisme 
Les inscriptions au catéchisme auront lieu le 21 juin 2011 de 16 h à 18 heures à la maison paroissiale 
de Jouy-sous-Thelle - 92 rue de la Poste. 

Livraison groupée de fioul domestique 
Une livraison de Fioul de Chauffage aura lieu dans la Commune le mercredi 22 juin 2011 prochain 
dans la journée, sous réserve que le volume total commandé soit suffisamment important. 
Vos commandes sont à faire parvenir au plus tôt et avant le samedi 18 juin 2011 à 12h00 à Monsieur 
Daniel LOMMER, Gérant bénévole du « Groupement d’Achat Fioul de Jouy-sous-Thelle ». 
Votre règlement s’effectuera directement auprès du livreur le jour de la livraison (espèces, chèques ou 
cartes bancaires), sachant qu’un règlement en 2 fois sans frais est accepté. 
Une prochaine livraison aura lieu à la mi-septembre, soyez prévoyants ! 

Arrêté sécheresse 
Monsieur le Préfet de l’Oise dans un arrêté en date du 29 avril 2011, nous informe que les conditions 
actuelles d’une grande sécheresse nous imposent une limitation de l’usage de l’eau. 
Cet arrêté est affiché sur les panneaux municipaux. 


